
CITOYENS

Modèle du Bürgerdialog (Ostbelgien)
democurieux.fr

PARLEMENT

25 députés (5 ans)

GOUVERNEMENT
CONSEIL CITOYEN

24 citoyens (1,5 ans) renouvelables 
par tiers tous les 6 mois

ASSEMBLÉE 
CITOYENNE

25 à 50 citoyens (1 sujet)

SECRÉTAIRE 
PERMANENT

Élection au 
suffrage universel

Proposition 
de sujets

Tirage au sort 
stratifié parmi 

les citoyens 
> 16 ans

Tirage au sort 
stratifié parmi 

les citoyens 
ayant participé à 

une Assemblée 
citoyenne

Choisit le sujet, 
organise la 

procédure et 
définit les 

paramètres de 
l’Assemblée 

citoyenne

Assiste le Conseil citoyen et est garant 
des procédures de tirage au sort

Proposition de sujets

Proposition de sujets

1

DÉLIBÉRATION
Les délibérants se concertent 
sur le sujet déterminé par le 
Conseil citoyen. Aidés par un 
facilitateur, ils émettent des 
recommandations aux 
problématiques soulevées.

2

RECOMMANDATIONS
Les délibérants votent entre eux sur les 
recommandations produites par le 
groupe. Si possible, l’unanimité est 
atteinte, mais cela n’est pas une 
condition nécessaire à la suite de la 
procédure.

3

JUSTIFICATION
Les parlementaires 
présentent leurs avis sur 
les recommandations, et 
leurs justifications en cas 
de refus.

5

PRÉSENTATION
Les délibérants 
présentent leurs 
conclusions aux 
parlementaires, au 
ministre concerné, et au 
public.

4

SUIVI
Une dernière réunion 
publique est organisée 
afin de vérifier la bonne 
mise en œuvre des 
actions publiques.

6

Participation

Assistent
Donnent 
leur avis

Rendent 
compte

Autorité 
administrative
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